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Communiqué de presse 08/09/2009 
 

PANDEMIE GRIPPALE : LES PRATICIENS HOSPITALIERS 
REPONDENT « PRESENTS ! » 

 
En cette période de préparation à la pandémie grippale, le SNPHAR affirme que les 
médecins hospitaliers participeront activement à la prise en charge des patients, tel 
qu’il sera nécessaire, en fonction de la gravité de la pandémie. 
 
Il s’agit d’une mission de service public, à laquelle nous sommes très attachés et 
habitués. C’est notre cœur de métier. Nous y ferons face, avec tout le personnel 
hospitalier, malgré les coupes claires réalisées partout dans les 
établissements. 
 
Pourtant, il ne s’agit pas d’une activité rémunératrice dans la nouvelle donne 
budgétaire. Ce fait montre bien que l’activité de soins n’est pas une logique 
d’entreprise, programmable et modélisable. 
 
Il sera intéressant de surveiller comment les établissements privés 
participeront, dans le nouveau cadre fixé par la Loi HPST, à cette réponse 
de santé publique. En effet : l’hôpital se prépare à annuler toutes les 
hospitalisations programmées ; parions que le secteur privé se prépare à aspirer les 
interventions chirurgicales lucratives pour laisser, au secteur public, la grippe non 
rémunératrice. Le SNPHAR portera un œil attentif localement aux consignes des 
pouvoirs publics sur le partage des missions de service public, comme il l’est 
préconisé dans la Loi HPST. 
 
Le SNPHAR exige également un débat transparent avec les professionnels de 
santé, sur la vaccination, pour une couverture adaptée aux besoins de la 
population et pas aux intérêts de l’industrie pharmaceutique. 
 
Enfin, dans cette période de crise sociale majeure et de risque de pandémie, les 
menaces portant sur l’augmentation du forfait hospitalier ne peuvent que porter 
atteinte aux droits des personnes vulnérables. Un débat national doit s’engager 
sur le coût de la santé. Il a été empêché lors des discussions sur la réforme de 
l’hôpital public, le SNPHAR fera le nécessaire pour qu’il ait lieu à l’Assemblée 
nationale pour le vote du budget de PLFSS. 


